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L’année 2018 est marquée par un triste record de saisies 
d’animaux maltraités ou abandonnés confiés à l’OABA : 
plus de 1 300 bovins, ovins, caprins, chevaux et porcs. 
Un nombre qui nous fait mesurer la misère dans nos 
campagnes, pour des hommes et pour des animaux.

Cette année fut aussi l’occasion pour l’OABA de 
répondre à de nombreuses demandes de partenariat 
des professionnels (éleveurs, abattoirs, distributeurs).

Si le Gouvernement n’a pas répondu aux attentes des citoyens avec la loi 
Alimentation, l'OABA accompagne certains professionnels dans leur volonté 
d’évoluer. Entre la violence et l’inaction, nous avons résolument fait le choix 
d’un dialogue franc et d’une coopération sans compromission, dans l’intérêt 
des animaux.

Tout ceci n’est possible que grâce à votre aide. Je vous en remercie.

Docteur Jean-Pierre KIEFFER
Président de l’OABA

30 procédures judiciaires 1300 animaux accueillis

260 signalements traités 25 abattoirs audités

35 fermes partenaires
350 animaux du

 "troupeau du bonheur"

1 000 000 euros de budget annuel
5 000 fidèles adhérents et donateurs

9 salariés

Année 2018



➢ Expertise en abattoirs
L’OABA a développé ses visites en abattoirs avec plus de 25 établissements 
audités en 2018 par des délégués de l’association sous la coordination d’un 
expert européen, le Docteur vétérinaire Michel Courat.

Sur la base de grilles d’évaluation de l'OABA, des audits de protection animale 
permettent de relever les non-conformités et d’apporter des améliorations 
concrètes pour la manipulation des animaux en abattoirs.

Grâce à un référentiel développé par 
l'OABA, des audits sont réalisés par un 
organisme certificateur Bureau Veritas 
dans les abattoirs fournissant l'enseigne 
Carrefour.

L’OABA contribue à l’installation de 
caméras en abattoirs. Ainsi ce que la loi 
n’a pas imposé est mis en place grâce à 
nos recommandations.

➢ Partenariat
Des concertations entre les filières de 
production et des ONG de protection 
animale, dont l’OABA, permettent de 
développer des pratiques d’élevage plus 
respectueuses du bien-être animal.

Un partenariat avec la grande distribution 
a permis de mettre en place le premier 
étiquetage sur le bien-être animal en 
France. Le consommateur sera ainsi 
informé sur les conditions d’élevage, de 
transport et d’abattage des animaux.

Espérons que cet étiquetage sera adopté 
par d’autres distributeurs en France et 
en Europe.



➢ Sauvetages d'animaux
Cette année 2018 s’inscrit comme 
un nouveau et triste record avec 
près de 1 300 animaux pris en charge 
par l’OABA. 

Une tendance qui s’explique par les 
difficultés économiques récurrentes 
de l’élevage, aggravées par des 
conditions météorologiques, avec 
en particulier la sécheresse.

Notre Troupeau du Bonheur continue de s’agrandir, puisqu’il compte à 
la fin de cette année plus de 350 animaux qui vivent à l’abri du besoin et 
de toute exploitation. Ces rescapés mènent une vie paisible dans nos 35 
fermes conventionnées.

➢ Recours juridiques
Dans le cadre du recours contre le 
"Bio halal" (viande labellisée AB issue 
d’animaux abattus sans étourdissement), 
la Cour administrative d’appel de 
Versailles a reconnu que nos arguments 
devaient être examinés par la plus haute 
juridiction : la Cour de justice de l’Union 
européenne (CJUE). 

Ainsi en juin 2018, l’OABA représentée par Me Alain Monod a plaidé devant la 
grande Chambre de la CJUE à Luxembourg et a reçu l’appui de la Commission 
européenne et de plusieurs Etats membres, mais pas de la France.

L’OABA a entamé une nouvelle action contentieuse devant le Conseil d’Etat 
pour pallier l’absence de mesures gouvernementales sur la question de 
l’abattage sans étourdissement des bovins dénoncé dans un rapport du CGAAER 
(Conseil général de l’alimentation, de l’agriculture et des espaces ruraux).
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    m
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    m
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    m

 …
...........…

.. €
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 Je donne chaque trim
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 30 €
    m
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    m
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B
énéfi

ciaire : O
ABA, 10 place Léon Blum

 - 75011 Paris       ICS : FR66 ZZZ 450745     
C

om
pte à débiter : à com

pléter selon votre RIB (N
'oubliez pas de le joindre)

A : 
Signature (obligatoire)

Le :

En signant ce form
ulaire de m

andat, vous autorisez l’O
A

B
A

 à envoyer des instructions à votre banque pour débiter votre com
pte, et 

vous autorisez votre banque à débiter votre com
pte conform

ém
ent à ces instructions. V

ous bénéficiez du droit d’être rem
boursé par 

votre banque selon les conditions décrites dans la convention que vous avez passée avec elle. U
ne dem

ande de rem
boursem

ent doit 
être présentée dans les 8 sem

aines suivant la date de débit de votre com
pte pour un prélèvem

ent autorisé. V
os droits concernant le 

présent m
andat sont expliqués dans un docum

ent que vous pouvez obtenir auprès de votre banque.

ID
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N
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ATIO
N

A
LE (IBA

N
)

N
om

 :  .............................................................................................................................................

Prénom
 :  .....................................................................................................................................

Adresse :  ....................................................................................................................................

 .............................................................................................................................................................. 

CP :  ..................... Ville :  .........................................................................................................



Les chiffres de l’OABA

➢ Les ressources

➢ Les dépenses

Cotisations et dons 47 %
Dommages et intérêts 12 %
Legs 22 %
Assurances-vie 19 %

Procédures et sauvetages 65 %
Audits en abattoirs 9 %
Salaires administration 14 %
Cotisations sociales 8 %
Communication 4 %

Nos ressources proviennent de la générosité de nos adhérents et donateurs. 
L’OABA ne perçoit pas de subvention. Les dispositions testamentaires 
(legs et assurances-vie) apportent une aide durable pour nos actions. Nos 
comptes sont contrôlés par un cabinet d’expert-comptable indépendant et 
sont certifiés par un commissaire aux comptes.

Nos dépenses sont essentiellement consacrées aux sauvetages d’animaux 
(frais vétérinaires, transporteurs, hébergeurs) et aux procédures judiciaires 
(avocats et huissiers). Une part de plus en plus importante est consacrée 
aux audits de protection animale dans les abattoirs.

Près de 3/4 des dépenses sont consacrés à des actions de terrain : sauvetages 
d’animaux et audits d’abattoirs. C’est la mission que vous nous confiez.

Seulement 1/4 est utilisé pour les frais de fonctionnement : salaires, charges 
sociales et communication. Ce sont les moyens que vous nous donnez 
pour agir.

47% 

12% 

22% 

19% 

65% 
9% 

14% 
8% 4% 



Votre aide est indispensable pour nous permettre d’agir sur le terrain, pour éviter 
que des animaux ne meurent par manque de soins ou par maltraitance. 
Les audits de protection animale réalisés dans les abattoirs sont essentiels pour 
faire respecter la réglementation et améliorer les bonnes pratiques.

 Une opération de sauvetage :

- La bétaillère :    2 500 €
- Le matériel :       600 €
- Le personnel : 600 €

Total :  3 700 €
(Moyenne selon les interventions en 2018)

 Troupeau du bonheur :

 Bovin Ovin Cheval
- Vétérinaire :       100 € 50 € 200 €
- Hébergement : 900 € 190 € 1600 €

Total sur un an :  1000 € 240 € 1800 € 
Coût par mois :  83 € 20 € 150 € 

 Une procédure en justice :

- Honoraires d'avocat : 1 800 €
- Huissier et frais : 500 €

Total :  2 300 €
(Estimation selon les procédures en 2018)

 Un audit dans un abattoir :

- Salaire et charges d'un délégué : 500 €
- Déplacement et hébergement : 400 €

Total :   900 €
(Estimation selon les audits réalisés en 2018)

➥ FAIRE UN DON PONCTUEL

➥ FAIRE UN DON RÉGULIER (prélèvement mensuel)

20 €
Après déduction fiscale 6,80 €

1 mois d’hébergement  
et soins pour un mouton

75 € / mois
Après déduction fiscale 25,50 € / mois

1 an d’hébergement pour un bovin

150 €
Après déduction fiscale 51 €

1 mois d’hébergement  
et soins pour un cheval

150 € / mois
Après déduction fiscale 51 € / mois

1 an d’hébergement pour un cheval

250 €
Après déduction fiscale 85 €

3 mois d’hébergement  
et soins pour un bovin

➥ DONATION, LEGS, ASSURANCE-VIE
L’OABA reconnue d’utilité publique est exonérée des droits de succession
Ecrivez-nous pour recevoir plus de renseignements.

OABA - Service donateurs • 10, place Léon Blum - 75011 Paris
contact@oaba.fr

Comment soutenir les actions de l’OABA


